
Cet arrêté peut être contesté devant le Tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE 
DE LA COMMUNE DE MIGNOVILLARD 

 
AM_2021_42 

 
Accord à une demande d’autorisation 

de construire un ERP 
prononcé par le Maire de Mignovillard, au nom de l’État, 

en application des dispositions des articles L111-8 
et R111-19-13 du code de la construction et de l’habitation 

 
 

Dossier n°AT 03933121C0002 
Date de dépôt : 4 mai 2021 
Demandeur : Commune de Mignovillard 
Nature des travaux : construction de cabinets médicaux 
Adresse des travaux : 6 rue de Champagnole 

39250 Mignovillard 
 
 
Le Maire de Mignovillard, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
 
Vu le décret n°95-260, du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d’accessibilité ; 
 
Vu la demande d’autorisation de construire un ERP susvisée ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 

dans les ERP du 9 juin 2021 ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission d’arrondissement d’accessibilité du 6 juillet 2021 ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Les travaux décrits dans la demande susvisée sont accordés. 
 
Article 2 : Les prescriptions émises par la commission d’accessibilité, mentionnées dans son 

avis susvisé seront strictement respectées (copie annexée). 
 Les prescriptions émises par la commission de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique, mentionnées dans son avis susvisé seront strictement 
respectées (copie annexée). 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU JURA 



. 
 
Article 3 : Ampliation de la présente décision est transmise à la Préfecture du Jura, au Service 

départemental d’incendie et de secours et à la Direction départementale des 
territoires. 

 
 

Mignovillard, le 19 août 2021 
 
 
Le Maire,  
 
 
Florent SERRETTE 
















